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n° 243 378 du 29 octobre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A.-S. ROGGHE

Rue de la Citadelle 167

7712 HERSEAUX

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 février 2020 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 janvier 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

ROGGHE, avocat, et M. L. UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité irakienne, bien que né en Iran où votre famille se serait réfugiée pendant un

an afin de fuir la guerre. Vous seriez d’origine ethnique kurde et originaire de la province de Dohuk.

Le 30 novembre 2017, vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique.

Ensuite, vous ne vous êtes pas présenté à l’Office des étrangers (OE) le 2 janvier 2018 comme cela

vous a été demandé afin que votre demande puisse être traitée. Il a donc été présumé que vous aviez

renoncé à votre demande et un refus technique a été pris par l’OE le 3 mai 2018.
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Le 28 mai 2019, vous avez introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique.

Selon vos déclarations, vous auriez entretenu pendant trois années une relation avec une femme

mariée, [W.S.], habitant tout comme vous à Shelaza. En 2014 ou en 2015, le mari de cette femme,

[A.H.], un policier, vous aurait surpris tous les deux. Vous vous seriez enfui du domicile de votre

maîtresse et auriez appelé votre mère. Cette dernière aurait pris contact avec votre oncle maternel, [N.],

chez qui vous auriez trouvé refuge. Le lendemain, votre oncle maternel aurait contacté un passeur qui

vous aurait permis de rejoindre immédiatement la Turquie en passant par Zakho.

Vous appartiendriez à la tribu Rekani, tandis que votre maîtresse appartiendrait à la tribu Doski. Ces

deux tribus seraient en conflit depuis plusieurs années. Cela aurait aggravé votre situation. Des sages

de la tribus Doski se seraient présentés chez vos parents et auraient demandé à votre père de vous

tuer.

Par ailleurs, vous dites avoir été confronté à plusieurs obstacles dans vos démarches administratives

parce que vous auriez refusé de collaborer avec le gouvernement kurde irakien.

Après vous êtes rendu illégalement en Turquie, vous seriez ensuite arrivé en camion en Allemagne.

Vous y auriez introduit une demande de protection internationale pour laquelle vous auriez reçu un refus

il y a de cela environ quatre ans. Après un ou deux ans passés en Allemagne, vous vous seriez rendu

en Belgique où vous avez introduit une première demande de protection, mentionnée supra. De peur

d’être rapatrié en Irak, vous auriez quitté la Belgique sans même vous présenter à l'Office des Etrangers

et vous seriez retourné en Allemagne pendant quatre ou cinq mois. Ensuite, vous vous seriez rendu en

Suisse, où vous avez introduit une demande de protection internationale le 27 décembre 2018 laquelle

s’est clôturée le 12 février 2019 par une décision de non-entrée en matière en raison de votre disparition

du territoire Suisse. En effet, ayant peur, vous auriez quitté la Suisse deux mois après votre arrivée.

Après être passé par la France, vous auriez rejoint de nouveau l’Allemagne, où vous auriez introduit une

deuxième demande de protection internationale, il y a sept ou huit mois, pour laquelle vous auriez reçu

une décision négative. Vous auriez alors quitté l’Allemagne environ trois mois plus tard, pour arriver en

Belgique, il y a de cela six mois, où vous avez introduit une deuxième demande de protection, la

présente.

A l’appui de votre demande, vous avez présenté l’original de votre certificat de nationalité délivré le 14

décembre 2010 à Dohuk et l'original de l’autorisation provisoire de séjour délivrée par les autorités

allemandes le 14 mars 2019.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet de vos déclarations et du questionnaire préparatoire du CGRA effectués à l’Office des

étrangers le 31 octobre 2019 que vous auriez des problèmes psychologiques. Force est de constater

que vous n’avez cependant pas fourni d’attestation médicale à cet égard.

Dès lors, afin de répondre adéquatement aux problèmes psychologiques que vous alléguez mais que

vous n’avez pas étayé par une attestation médicale, les seules mesures de soutien qui ont pu été prises

en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général ont

pris la forme d’un entretien adapté, lors duquel vous avez pu exprimer votre ressenti concernant ces

problèmes et vous avez été invité à prendre, si besoin, un temps de réflexion avant de répondre aux

questions. Vous avez également été invité à demander une pause dès que vous en ressentiez le

besoin, ce que vous avez d'ailleurs demandé car vous vous sentiez épuisé et qui a été accepté.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un
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risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire au

vu des multiples contradictions, lacunes et omissions ressortant de vos déclarations.

Ainsi, vous indiquez avoir entretenu une relation avec une femme mariée et dites que le mari de cette

dernière vous aurait surpris, ce qui aurait constitué le début de vos problèmes. Cependant, vos

déclarations à ce sujet manquent fondamentalement de crédibilité.

En effet, invité à décrire cette femme, vous vous contentez de donner une approximation de son âge et

de dire uniquement qu’elle était de grande taille, sans savoir rien dire de plus à son sujet (cf. Notes de

l’entretien personnel du 10 décembre 2019, dénommées ci-après « NEP », p. 12). Questionné sur ses

qualités et ses défauts, vous répondez laconiquement : « qu'elle était gentille, elle s’intéressait

beaucoup à moi, elle me donnait une valeur, c’est pour ça que je suis devenu attaché à elle. C’était la

première fois que j’aimais une fille » (ibidem). Vous n’êtes pas plus prolixe sur les circonstances de

votre première rencontre, indiquant seulement que vous l’avez rencontrée au souk et que vous lui avez

donné votre numéro de téléphone (cf. NEP, p. 11). Vous êtes par ailleurs incapable d’expliquer pourquoi

cette femme vous a caché qu’elle était mariée, pas plus que vous n’êtes capable d’expliquer pourquoi

elle a choisi de vous révéler cette information cinq ou six mois plus tard (ibidem).

Le CGRA constate que vos déclarations à propos de cette femme sont sommaires, vagues et ne

reflètent pas une impression de vécu. D’autant plus que vous affirmez avoir entretenu une relation avec

cette femme pendant trois ans et que c'est votre première relation amoureuse (cf. NEP, p. 12).

De surcroit, vos déclarations au sujet du moment où vous auriez été surpris par le mari de cette femme

n’ont cessé d’évoluer tout au long de l’entretien, laissant apparaître plusieurs contradictions.

Tout d’abord, interrogé sur les raisons vous ayant motivé à quitter l’Irak, vous dites, à propos de ce

moment, que le mari vous a attaqué, qu’il voulait vous tuer et que vous avez donc pris la fuite (cf. NEP,

p. 10).

Cependant, invité à donner plus de détails sur cette scène, vous précisez alors qu’avant de pénétrer

dans cette pièce où vous vous trouviez en présence de cette femme, il fallait franchir le portail de

l’entrée, puis une autre porte (cf. NEP, p. 11). Dès lors, vous expliquez : « dès que j’ai senti que

quelqu’un franchissait la première porte, je suis sorti. Je me suis éloigné de là et j’ai téléphoné à ma

mère » (ibidem). Le CGRA constate dès lors une contradiction flagrante entre ces deux versions : la

première présentant une altercation suivi d’une fuite, la seconde présentant une fuite avant même que

le mari ne pénètre dans la pièce et ne vous découvre.

Plus tard, vous expliquez que le mari de cette femme ne vous aurait pas couru après, mais qu’il serait

allé chercher son arme pour vous tuer (cf. NEP, p. 15). Bien que policier, vous précisez qu’il était alors

habillé en civil et qu’il n’avait pas son arme avec lui (ibidem). Sur base de ces déclarations, vous avez

donc eu le temps de constater que le mari était habillé en civil, qu’il ne portait pas son arme sur lui et

qu’il s’apprêtait à aller chercher cette arme, ce qui est contradictoire avec vos déclarations précédentes

selon lesquelles vous avez pris la fuite dès que vous avez entendu que quelqu’un franchissait le portail

de l’entrée.

Confronté à cette nouvelle incohérence, vous indiquez qu’avant de prendre la fuite, dès que vous avez

entendu que quelqu’un franchissait le portail de l’entrée, vous avez en réalité regardé au travers d’une

vitre de la seconde porte à franchir avant de pénétrer dans la pièce, par laquelle vous avez reconnu le

mari en question et avez vu qu'il était en civil (cf. NEP, p. 15). Une nouvelle fois, le CGRA constate que

vous donnez encore une autre version des faits.

Par ailleurs, au sujet de votre fuite en tant que telle, vous précisez vous être échappé par le portail de

l’entrée, en passant juste à côté du mari qui vous regardait mais qui n’aurait rien fait, parce qu’il était,

pensez-vous, en état de choc (ibidem). Ces nouveaux éléments sont de nouveau contradictoires avec

vos déclarations selon lesquelles, tantôt le mari s’apprêtait à aller chercher son arme (cf. NEP, p.15),

tantôt le mari vous aurait attaqué et voulait vous tuer (cf. NEP, p. 10).

En raison de ces différentes versions de l'incident et des contradictions relevées dans vos déclarations,

le CGRA ne peut accorder aucune crédibilité au fait que vous avez quitté l’Irak après que votre relation

avec [W.S.] ait été découverte par son mari, élément qui est pourtant le motif principal de votre fuite du
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pays. De surcroit, le CGRA vous rappelle que l’inconsistance de vos propos au sujet de cette femme ne

l’ont pas non plus convaincu de l’existence même de cette relation amoureuse.

Compte tenu des considérations précitées, il ne peut donc être logiquement accordé aucun crédit aux

conséquences qui auraient découlé de la découverte de cette relation adultérine, à savoir que des

sages de la tribu Doski se sont présentés chez vos parents et ont demandé à votre père de vous tuer.

Et ce d'autant que le CGRA constate que vos propos concernant ces conséquences sont eux aussi

émaillés d’inconsistances et de contradictions. En effet, vous évoquez des conflits existant depuis

plusieurs années entre les tribus Rekani et Doski ayant aggravé votre situation, puisque vous dites

appartenir à la première tribu, tandis que [W.] appartiendrait à la seconde (cf. NEP, p. 10). Cependant,

vous êtes incapable de donner des précisions sur la nature de ces conflits et leur origine, qui impliquent

pourtant votre propre tribu. Vous vous contentez uniquement d’indiquer qu’il est fréquent de trouver au

Kurdistan des conflits ente deux ou plusieurs tribus (ibidem).

En outre, au sujet de la venue chez vos parents des sages de la tribu Doski, vous indiquez tout d’abord

que cet événement s’est déroulé alors que vous étiez déjà en Turquie (cf. NEP, p. 10). Vous ajoutez

d’ailleurs qu’avant de quitter l’Irak, vous n’aviez pas reçu de menace mais que vous saviez qu’en

matière d’affaires tribales, vous vous exposiez à un crime d’honneur si vous restiez au pays (ibidem).

Cependant, vous dites, plus tard dans l’entretien, que cette visite s’est déroulée alors que vous étiez

encore chez votre oncle en Irak (cf. NEP, p. 14).

Confronté à cette nouvelle divergence, vous indiquez finalement que pendant un mois, ces sages sont

venus fréquemment chez vos parents, et ce dès que vous vous trouviez chez votre oncle en Irak (cf.

NEP, p. 14). Vous expliquez ensuite, de manière insatisfaisante, que vous n’avez pas donné cette

version dès le départ parce que vous êtes perturbé et que vous avez mal dormi (cf. NEP, p. 14).

A l’appui de votre demande de protection, vous dites également craindre le gouvernement du Kurdistan

irakien qui vous aurait dit que si vous ne collaboriez pas avec eux, vous ne pourriez plus avoir accès à

aucune aide administrative.

A cet égard, force est tout d'abord de constater que vous n’avez pas soulevé cette crainte lors de votre

entretien à l’OE le 31 octobre 2019. Vous n’en avez pas parlé lorsqu’il vous a été demandé de présenter

brièvement les faits ayant entraîné la fuite de votre pays d’origine. Par ailleurs, lors de cet entretien,

vous avez répondu n’avoir jamais été arrêté ou condamné, ni avoir eu des problèmes avec les autorités

de votre pays.

Confronté à cette omission, vous précisez en avoir parlé lors de l’entretien à l’OE et avoir indiqué que

les autorités vous avaient fait comprendre que si vous ne collaboriez pas avec elles, ces dernières vous

empêcheraient de faire vos démarches administratives (cf. NEP, p. 16).

Cependant, vos déclarations au CGRA sur cette autre crainte sont vagues et inconsistantes. De

manière générale, vous indiquez que les autorités pourraient vous compliquer davantage la vie et

pourraient aller jusqu’à vous tuer parce que vous ne collaborez pas avec elles (cf. NEP, p. 17). Invité à

être plus précis sur les problèmes que vous dites avoir rencontrés avec les autorités, vous vous

contentez de dire : « lls me compliquaient la vie et me privaient de mes droits » (ibidem). Le seul

exemple concret d’un problème passé que vous êtes capable de citer est le fait que les autorités

auraient refusé de vous inscrire à la faculté d’éducation physique après la troisième année secondaire

(cf. NEP, p. 15).

En raison de l’inconsistance de vos déclarations sur cette crainte vis-à-vis des autorités, le CGRA ne

peut pas la considérer comme crédible. De surcroit, même si le seul problème que vous êtes capable

d'évoquez à cet égard - à savoir le refus que vous avez essuyé par rapport à votre souhait d'être inscrit

dans la faculté en question - était avéré, quod non, ce fait, qui remonte en outre à plusieurs années

avant votre départ, n’est pas assimilable à une persécution au sens de la Convention de Genève ou à

une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection subsidiaire.

Enfin, relevons que le fait d'avoir quitté la Belgique sans même avoir présenté les motifs de votre

première demande de protection, d'avoir également introduit une demande de protection en Suisse sans

en attendre la réponse et d'être passé en France sans y demander une protection est totalement

incompatible avec l'existence d'une crainte fondée ou un risque réel dans votre chef. Relevons
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également que les autorités allemandes devant lesquelles vous avez introduit deux demandes de

protection, basées selon vous sur les mêmes faits que ceux que vous invoquez dans le cadre de la

présente demande, ont, à deux reprises, refusé de vous accorder leur protection.

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un

niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité (voir EASO Country of Origin Report

Iraq: Security situation de mars 2019, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ easo_coi_report_iraq._security_situation_20190312.pdf

ou https://www.cgra.be/fr) que le niveau des violences et leur impact varient fortement selon la région du

pays envisagée. Ces importantes différences régionales caractérisent la situation sécuritaire en Irak.

C’est pourquoi il convient non seulement de tenir compte de la situation actuelle dans votre pays

d’origine mais également des conditions de sécurité dans la région d’où vous êtes originaire. Compte

tenu de vos déclarations concernant votre origine, il convient en l’espèce d’évaluer la situation dans la

province de Dohuk.

Il ressort des informations dont le CGRA dispose que la situation dans les quatre provinces

septentrionales, à savoir Dohuk, Erbil, Suleymaniya, et Halabja, officiellement sous le contrôle du

Kurdistan Regional Government (KRG), est nettement plus stable que celle qui prévaut dans le centre

de l’Irak. La Région autonome du Kurdistan (RAK) connaît un certain degré de stabilité et les services

de sécurité y sont efficaces.

Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan qui s’est déroulé le 25 septembre 2017 a mis le KRG et

la population kurde en grande difficulté. En réaction à cette consultation, l’armée irakienne et les Unités

de mobilisation populaire ont chassé les troupes kurdes de Kirkouk et de grandes parties des zones

contestées qui étaient sous contrôle kurde, faisant perdre au KRG une bonne part de ses revenus du

pétrole. Suite au référendum sur l’indépendance du Kurdistan, la région doit faire face à une grave crise

politique, des luttes pour le pouvoir entre partis kurdes, et une profonde crise économique. Les tensions

incessantes avec le gouvernement central irakien quant à la répartition des exportations de pétrole et

des revenus qui en découlent, ainsi que l’avenir incertain des zones dites contestées, ont exacerbé les

frictions dans les relations entre le KRG et le gouvernement central. Cependant, jusqu’à présent, ces

tensions n’ont que peu d’impact sur les conditions de sécurité en KRI.

Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, Haider al-Abadi, annonce la victoire définitive

sur l’EI. Le califat proclamé par l’EI a entièrement disparu. Toutefois, cela n’empêche pas l’EI de

continuer à commettre des attentats sur le territoire irakien. A cette fin, l’EI fait usage de tactiques de

guérilla et mène des attaques ciblées de faible ampleur à partir de zones rurales isolées, visant tant des

membres des ISF, que des organisations armées favorables au gouvernement et des civils. La violence

terroriste est bien moins fréquente dans la RAK qu’ailleurs en Irak. Il règne dans la région une relative

stabilité. Au cours des cinq dernières années, trois attentats particulièrement meurtriers se sont produits

dans la RAK : en septembre 2013, en novembre 2014 et en avril 2015. Les cibles de ces attentats

étaient les services de sécurité et les services publics kurdes, ainsi que le consulat des États-Unis à

Erbil. Ces attentats ont fait un nombre limité de victimes civiles. Depuis 2016, aucun attentat n’a fait de

victime civile.

Par ailleurs, l’EI a mené plusieurs attaques isolées et de faible ampleur dans la RAK. Celles-ci ont fait

peu de victimes civiles, voire aucune. Bien que la RAK reste relativement épargnée par les activités de

l’EI, ce dernier jouit d’un soutien dans la région montagneuse autour d’Halabja et est parvenu à étendre

son assise et son influence jusqu’au-delà de cette zone, en recrutant des combattants kurdes de

l’endroit. Il ressort des informations disponibles que, depuis janvier 2018, les autorités kurdes ont

démantelé plusieurs cellules présumées de l’EI, principalement dans la province de Suleymaniah.

Quoique cela sous-entende un grand potentiel d’incidents à caractère violent, cela indique surtout la

capacité des services de sécurité kurdes à prévenir ce type de violences.

L’essentiel des victimes enregistrées ces dernières années dans la RAK se concentre dans la zone

frontalière avec l’Iran et la Turquie, conséquence du conflit entre le PKK et l’armée turque. Depuis la fin

du cessez-le feu de deux ans entre la Turquie et le PKK, le 25 juillet 2015, l’armée turque mène de
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nouveau des attaques aériennes contre des cibles liées au PKK dans le nord de l’Irak. Ces offensives

turques consistent essentiellement en des bombardements aériens ciblés contre des bases du PKK

dans la zone montagneuse et faiblement habitée, frontalière avec la Turquie. Cependant, ces attaques

affectent aussi les villages kurdes des alentours. Le nombre de victimes civiles suite à ces opérations

est limité. En décembre 2017, l’armée turque a également lancé des offensives terrestres sur le territoire

irakien, entraînant un accroissement de la présence de militaires turcs dans les zones rurales de Dohuk

et d’Erbil. Ces offensives terrestres ont pris fin après que le premier ministre irakien a confié aux

autorités frontalières fédérales la mission de renforcer la surveillance de la frontière avec la Turquie, en

septembre 2018.

Depuis quatre ans environ, l’Iran mène de nouveau, dans le cadre de la lutte contre les rebelles kurdes,

des attaques sporadiques dans le nord de l’Irak, plus particulièrement contre des cibles liées au KDPI.

L’attaque de septembre 2018, au cours de laquelle l’Iran a visé le quartier-général du KDPI, a été la

première opération iranienne à faire des victimes civiles.

Par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que la Région autonome du Kurdistan n’est pas

uniquement accessible par voie terrestre. Il ressort des informations disponibles (voir EASO COI

Report: Iraq – Internal mobility, disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/

easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou https://www.cgra.be/fr) qu’outre l’aéroport international

de Bagdad, l’Irak dispose d’aéroports à Bassora, Nadjaf, Erbil et Suleymaniah, lesquels sont sous

contrôle des autorités irakiennes et sont facilement accessibles. Depuis la fin mars 2018, des vols

directs relient de nouveau l’étranger, y compris certaines villes européennes, à la RAK. Plusieurs

compagnies aériennes internationales intègrent à nouveau les aéroports kurdes dans leurs plans de vol.

Pour des raisons politiques, la compagnie aérienne nationale turque Turkish Airlines a toutefois décidé

de ne plus desservir qu’Erbil et non Suleymaniah.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement dans les provinces de Dohuk, Erbil,

Suleymaniah et Halabja de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou

sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent

donc pas actuellement dans le nord de l’Irak de risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres

et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de

la violence aveugle dans la province de Dohuk, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans

cette province vous couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne.

Vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments

propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle dans la province

de Dohuk. Le CGRA ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances vous

concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence

aveugle.

Les autres documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de protection internationale

ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision.

En effet, votre certificat de nationalité délivré le 14 décembre 2010 à Dohuk établit votre nationalité

irakienne et le fait que vous êtes originaire de la province de Dohuk, des éléments qui ne sont pas remis

en cause par le Commissaire général. Quant à l’autorisation provisoire de séjour délivrée par les

autorités allemandes le 14 mars 2019, ce document atteste de votre présence sur le territoire allemand

à cette période, ce qui n’est pas non plus remis en question par le Commissaire général et qui n'a en

outre aucun lien avec les problèmes que vous auriez connus en Irak.

Le 10 décembre 2019, vous avez demandé la copie des notes de votre entretien personnel au CGRA ;

copie qui vous a été envoyée le 16 décembre 2019. A ce jour, ni votre avocat, ni vous n'avez fait

parvenir d'observations concernant ces notes. Partant, vous êtes réputé confirmer le contenu des notes.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les rétroactes de la procédure

2.1 Le 30 novembre 2017, la partie requérante a introduit une première demande de protection

internationale en Belgique après le rejet d’une précédente demande en Allemagne. Cette demande a

fait l’objet d’une décision de refus technique, le requérant ne s’étant pas présenté devant les services de

l’Office des étrangers.

2.2 Le 28 mai 2019, la partie requérante a demandé la protection internationale pour la deuxième fois

en Belgique, après avoir introduit une première demande en Suisse et une seconde demande en

Allemagne, toutes deux rejetées.

2.3 Le 21 janvier 2020, après avoir entendu la partie requérante, la partie défenderesse prend une

décision de « refus du statut de réfugié et refus de statut de protection subsidiaire ». Il s’agit de la

décision attaquée.

3. La requête

3.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’essentiel du résumé des faits

tel qu’il figure au point A de la décision attaquée.

3.2 Elle prend un moyen unique tiré de la violation :

« […] de l'article 1er de la Convention de Genève, des articles 48/1 à 48/7 de la loi du 15.12.1980 sur

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de la violation des articles

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du

devoir de motivation des actes administratifs dans le fond et la forme, de l'obligation de statuer en

prenant en considération l'ensemble des éléments, du principe de rigueur et de soin, et de l'erreur

d'appréciation ».

3.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

Dans son recours, le requérant insiste sur son « profil psychologique particulier ».

Il fait valoir qu’il « […] était totalement perdu durant l'audition et avait des difficultés à répondre de façon

claire, structurée et logique. Cela a été relevé par l'interprète en aparté et également par son avocat en

fin d'audition ». Il souligne qu’il est suivi sur le plan psychologique depuis récemment mais qu’il n’a pas

encore pu « obtenir de rapport psychologique à ce jour ». Il considère que « [l]es divers problèmes

relevés par l'agent de protection du CGRA s'expliquent dès lors par [s]es difficultés psychologiques et

de structuration mentale […] ».

Quant à la femme mariée avec qui il a entretenu une relation amoureuse, il précise qu’il a donné « […]

quelques éléments d’informations mais ne parvient pas à en dire beaucoup plus ».

Par rapport au contexte de la découverte de sa relation avec elle, il estime que les versions qu’il a

données « […] ne sont pas contradictoires » et réexplique le déroulement des événements.

S’agissant de ses méconnaissances quant aux « conflits existants entre les tribus Rekany et Doski », il

expose « […] que ce conflit est très ancien […] [,] que ses grands-parents en faisaient déjà état […] [ ;]

[qu’il] n'en connait pas l'origine mais sait que cela dure depuis plusieurs générations ».

Sous l’angle de la protection subsidiaire, le requérant avance « […] qu'eu égard à son profil et à la

situation de sa région en Iraq », la protection subsidiaire peut lui être octroyée à titre subsidiaire.

3.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le « Conseil ») :

« • […] A titre principal :

De [lui] reconnaître […] le statut de réfugié ;

• A titre subsidiaire :

D[e] [lui] accorder […] la protection subsidiaire ;



CCE X - Page 8

• A titre infiniment subsidiaire :

D'annuler la décision du 21.01.2020 et de renvoyer le dossier pour investigations complémentaires à la

partie défenderesse ».

3.5 La partie requérante annexe à sa requête, plusieurs documents qu’elle inventorie comme suit :

« 1. Décision du CGRA du 21.01.2020;

2. Echange de mails entre le conseil du requérant et l'assistant social du centre ;

3. Désignation d'aide juridique. »

4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil

4.1 En date du 12 octobre 2020, la partie défenderesse fait parvenir au Conseil, par porteur, une note

complémentaire dans laquelle elle fait référence aux sources documentaires suivantes :

- rapport « UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic

of Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou

https://www.refworld.org/) »

-rapport « EASO Country Guidance note: Iraq de juin 2019 (disponible sur

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/ Country Guidance Iraq 2019.pdf ou

https://www.easo.europa.eu/country-guidance) »

- rapport « EASO Country of Origin Report Iraq: Security situation de mars 2019, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ easo coi report iraq. security situation 20190312.pdf ou

https://www.cgra.be/fr »

-« COI Focus Irak - De veiligheidssituatie in de Koerdische Autonome Regio du 20 novembre 2019, […]

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak._de_veiligheidssituatie_in_de_kar_2019

1120.pdf ou https://www.cgra.be/fr »

-rapport « EASO COI Report: Iraq - Internal mobility du 5 février 2019, disponible sur le site

https:// www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo coi report iraq. internai mobility.pdf ou

https://www.cgra.be/fr »

- « COI Focus Irak - De bereikbaarheid van de Koerdische Autonome Regio met het vliegtuig du 19

septembre 2019 »

4.2 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

5. L’examen du recours

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité irakienne, d’origine

ethnique kurde et originaire de la province de Dohuk dans la région autonome du Kurdistan invoque une

crainte, en cas de retour dans son pays, en raison de la relation amoureuse qu’il a entretenue avec une

femme mariée appartenant à une tribu en conflit avec la sienne. Il expose également avoir été confronté

à plusieurs obstacles dans ses démarches administratives suite à son refus de collaboration avec le

gouvernement kurde irakien.

A. Thèses des parties

5.1 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse à la partie requérante le statut de réfugié et

le statut de protection subsidiaire.

Sous l’angle de la Convention de Genève, elle constate que les déclarations du requérant concernant la

relation qu’il prétend avoir entretenue avec une femme mariée manquent de crédibilité. Elle relève que

son récit est émaillé d’inconsistances – notamment qu’il n’a pu donner qu’une description approximative

de cette femme qu’il a fréquentée - ainsi que de contradictions. A cet égard, elle soulève en particulier

que le requérant n’a pu fournir, lors de son entretien personnel, une version constante concernant le
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moment où ils ont été surpris par le mari de cette femme et s’agissant de la venue chez ses parents des

sages de la tribu de cette dernière.

Par rapport à la crainte du requérant à l’encontre des autorités du Kurdistan irakien, la partie

défenderesse avance qu’il n’en avait pas fait mention devant les services de l’Office des étrangers et

que ses déclarations à ce sujet sont « vagues et inconsistantes ».

Elle souligne, in fine, que « […] le fait d'avoir quitté la Belgique sans même avoir présenté les motifs de

[sa] première demande de protection, d'avoir également introduit une demande de protection en Suisse

sans en attendre la réponse et d'être passé en France sans y demander une protection est totalement

incompatible avec l'existence d'une crainte fondée ou un risque réel dans [son] chef » et rappelle que

les autorités allemandes ont refusé, à deux reprises, de lui accorder la protection internationale.

Sous l’angle de la protection subsidiaire, la partie défenderesse procède à une analyse des conditions

de sécurité dans la région d’origine et de provenance du requérant qu’elle ne conteste pas. Elle en

arrive à la conclusion qu’au vu des informations disponibles « […] il n’existe pas actuellement dans les

provinces de Dohuk, Erbil, Suleymaniah et Halabja de risque réel pour un civil d’être exposé à une

menace grave contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit

armé. Les civils ne courent donc pas actuellement dans le nord de l’Irak de risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle poursuit en

précisant que le requérant n’a pas apporté la preuve qu’il serait personnellement exposé « […] en raison

d’éléments propres à [sa] situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle dans

la province de Dohuk ».

Quant aux documents déposés, la partie défenderesse précise qu’ils ne sont pas de nature à inverser le

sens de la présente décision, dès lors qu’ils portent sur des éléments qui ne sont pas remis en cause

mais qui n’ont aucun lien avec les problèmes que le requérant aurait connus en Irak.

5.2 Concernant la thèse de la partie requérante, le Conseil renvoie au point 3 supra consacré à la

requête introductive d’instance.

B. Appréciation du Conseil

5.3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

5.3.2 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

5.3.3 Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.3.4 En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine […], il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des

réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être

persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci

doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E.

1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10

septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du

demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la

Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile.

5.4 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, sur le fondement des craintes alléguées.

5.5.1 Le Conseil constate, à titre liminaire, que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et

permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. Cette décision est donc

formellement motivée.

5.5.2 En l’espèce, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée. Il considère que ceux-ci se

vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents, déterminants et permettent à juste titre à la

partie défenderesse de considérer que le requérant n’a ni crainte fondée de persécution, ni risque réel

d’atteintes graves en cas de retour en Irak.

Ainsi, le Conseil estime particulièrement significatifs les motifs de l’acte attaqué tirés, d’une part, du

caractère approximatif des déclarations du requérant au sujet de W.S. et de la relation amoureuse qu’il

a entretenue avec elle durant trois années et, d’autre part, du caractère évolutif de ses propos

s’agissant des circonstances dans lesquelles ils ont été surpris par son mari ainsi que du moment de la

venue des sages de sa tribu chez ses parents (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 10, 11, 12, 14 et

15). Le Conseil pouvait raisonnablement attendre du requérant qu’il apporte une version un tant soit peu

cohérente et précise quant à ces différents éléments dès lors qu’ils concernent les événements centraux

de sa demande de protection internationale.

Le Conseil fait également sienne l’argumentation de la partie défenderesse s’agissant des problèmes

que le requérant allègue vis-à-vis du gouvernement du Kurdistan irakien. Il observe, à la suite de cette

dernière, qu’il n’en avait nullement fait mention devant les services de l’Office des étrangers (v. «

Questionnaire », pp. 15 et 16) et qu’en outre, ses dires à cet égard lors de son entretien personnel se

sont avérées particulièrement vagues et inconsistants (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 16 et 17).

Il note aussi, comme la partie défenderesse, que le comportement du requérant – qui a quitté la

Belgique sans même avoir présenté les motifs de sa première demande de protection internationale, qui
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n’a pas non plus attendu la réponse quant à la demande qu’il a introduite en Suisse et qui est passé par

la France sans y demander de protection – est peu compatible avec l’existence d’une crainte fondée de

persécution ou un risque réel d’atteinte grave dans son chef. A cela s’ajoute que les autorités

allemandes devant lesquelles le requérant a introduit deux demandes de protection internationale –

basées, selon ses propres déclarations, sur les mêmes faits – ont refusé de lui accorder une protection

internationale.

5.5.3 Le Conseil constate que la partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication

satisfaisante aux motifs développés dans la décision attaquée.

La requête insiste tout d’abord sur le profil psychologique particulier du requérant, sur le fait qu’il « […]

était totalement perdu durant l'audition et avait des difficultés à répondre de façon claire, structurée et

logique ». Elle fait valoir que cet élément a été signalé par son avocat en fin d’entretien et également

relevé par l’interprète « en aparté ». Elle avance que « [l]es divers problèmes relevés par l'agent de

protection du CGRA s'expliquent dès lors par les difficultés psychologiques et de structuration mentale

du requérant ».

Le Conseil ne peut toutefois pas suivre la requête dans ce sens. Il constate que le requérant ne dépose

au dossier administratif et de procédure aucun document probant qui permettrait d’attester qu’il souffre

de problèmes psychologiques de nature à altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits

invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. La seule pièce qu’il présente est un

échange de courriels - joint au recours - datant du mois de décembre 2019, après l’entretien personnel

du requérant, par le biais duquel son avocat demande à son assistant social qu’il soit examiné par un «

psychologue ou un psychiatre » afin notamment « […] de vérifier si en raison d’un stress post

traumatique (ou non) [il] présente des troubles au niveau de la mémoire et des repères spatio

temporels ». L’assistant social du requérant lui répond qu’il avait « […] déjà pu déceler certaines

souffrances psychologique » dans le chef du requérant au cours de leurs entretiens mais aussi au vu de

ses réactions et qu’il allait tenter de faire avancer sa demande d’examen. Or, aucune attestation d’ordre

médical ou psychologique n’a été déposée au dossier. Si dans la requête, il est indiqué que le requérant

a débuté un suivi psychologique, il n’en apporte néanmoins pas la preuve.

A la lecture des notes de l’entretien personnel du 10 décembre 2019, le Conseil observe que s’il

apparaît que le requérant a déclaré à un moment dudit entretien qu’il n’était pas bien

psychologiquement et qu’il avait du mal à dormir la nuit et que son avocate a mentionné à la fin de celui-

ci qu’elle trouvait son discours « un peu confus », que le requérant est apparu « fragilisé, déboussolé »

et qu’il « a au minimum des problèmes d’insomnie qui jouent sur son état général » (v. Notes de

l’entretien personnel, pp. 8 et 18), il ne peut toutefois être déduit de ces seuls constats nullement étayés

par un professionnel de la santé que le requérant serait atteint de troubles qui empêcheraient un

examen normal de sa demande. Le Conseil constate, en tout état de cause, que le requérant n’a pas

manifesté, lors de son entretien personnel, de difficultés majeures à relater les évènements qu’il dit être

à la base de sa demande de protection internationale. Il a pu s’exprimer spontanément et répondre de

manière posée aux questions de l’officier de protection en charge du dossier.

Au vu de cet ensemble de considérations, le Conseil estime que le profil du requérant et sa fragilité

psychologique invoquée ne peuvent suffire à expliquer les nombreuses et importantes lacunes et

incohérences dans son récit.

Pour le reste, le requérant se limite, dans sa requête, à répéter les déclarations qu’il a faites lors de son

entretien personnel, notamment au sujet de W.S, du contexte de la découverte de leur relation

amoureuse par son mari et des conflits existant entre sa tribu et celle de sa compagne mais n’avance

aucun argument concret et convaincant de nature à justifier les carences de ses propos qui demeurent

en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au récit.

5.5.4 Les documents versés au dossier administratif ne peuvent permettre d’inverser ces constats.

Comme le Commissaire général, le Conseil constate que ceux-ci concernent des éléments qui ne sont

pas remis en cause dans l’acte attaqué.

Dans son recours, le requérant ne dépose pas d’autre pièce si ce n’est l’échange de courriels dont il a

déjà été fait référence ci-dessus.

5.5.5 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il

en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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5.6.1 En ce qui concerne la protection subsidiaire, d’une part, le Conseil constate que la partie

requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements

ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la

partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et

b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.6.2. D’autre part, s’agissant des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil se rallie à l’analyse faite par le Commissaire général en ce qui concerne la

situation sécuritaire dans la région autonome kurde d’où est originaire le requérant qu’il estime

pertinente, qui repose sur une documentation dont la fiabilité n’est pas remise en cause et qu’il a

actualisée par le biais de sa note complémentaire du 12 octobre 2020.

Le Conseil constate que la requête ne développe aucune argumentation qui permettrait d’inverser le

sens des constats posés par le Commissaire général qui en arrive à la conclusion, sur la base des

sources dont il dispose, qu’il « […] n’existe pas actuellement dans les provinces de Dohuk, Erbil,

Suleymaniah et Halabja de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou

sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent

donc pas actuellement dans le nord de l’Irak de risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980 ».

Par rapport à son profil mis en avant en termes de requête, le Conseil rappelle comme mentionné ci-

dessus que le requérant n’a pas déposé au dossier administratif et de procédure de document qui

permettrait d’attester de ses difficultés sur le plan psychologique. Le Conseil considère donc qu’il ne

dispose d’aucun élément concret indiquant qu’il existe, dans son chef, des circonstances le concernant

personnellement qui lui feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle en cas de

retour dans sa province d’origine en Irak.

En conséquence, en l’état du dossier, le Conseil n’aperçoit pas d’indication de l’existence de sérieux

motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour en Irak et plus particulièrement dans la

province de Dohuk d’où il est originaire et a résidé avant son départ du pays, à un risque réel d’y subir

des atteintes graves au sens de l’article précité.

5.6.3 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.7 Au vu de ce qui précède, il apparaît que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte

du dossier dont elle a été saisie. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

précitée du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas

de retour dans son pays un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

6. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


